
Assemblée Générale du 17 mars 2018 16h

A) Bilan moral     :

1) Adhésions (Emilie)
       
Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
Adhérents 32 65 93 121 102 126 87

Sur le site coteaux21.bio on peut adhérer en ligne (via HelloAsso)
En 2018 une vingtaine de personnes a adhéré.

2) Newsletter (Eric) : Depuis 2017, 300 nouveaux lecteurs (Au total 1100 dont 20% ouvrent la lettre et
8% cliquent sur un article). La conférence « Passage à l’acte » est l’article qui a été consulté le plus.
La lecture sur smartphone est très agréable. Certains trouvent les photos parfois trop pixélisées.

     Remarque : Il faudrait personnaliser facebook et rendre compte de tous les événements, même les 
plus simples comme les comptes rendus de CA (Gaëlle sera la référente)

3) Coopé (Ariel) : 3 livraisons par an (depuis 2010). 17 producteurs, 50 familles inscrites pour un 
volume de commande de 2200€ en 2017.Les personnes qui ne commandent pas trouvent mal 
commode la livraison en semaine. Il faudra réfléchir à la nature des produits (garde-t-on des 
produits courants et/ou rares ?). Une réunion de la coopé aura lieu après le salon pour remettre à 
plat la nature et l’organisation (avec notamment le lieu de la distribution).

4) Bois (Michel) : Il faudrait plus de bûcherons. La fendeuse n’a pas assez de puissance par rapport au 
bois que l’on récupère. D’où des pannes. Il faudrait aussi trouver des lieux de stockage. A Saint-
Geniès-Bellevue il a été demandé à la mairie de réserver une parcelle (près de la station 
d’épuration). 

5) Gobelets (Sophie) : gobelets grand et petit format. 15 locations en 2017 (50 gobelets perdus)

6) Jardin (Gérard) : Il y a une dizaine de personnes en général. Journée du bonheur 14/10/17. Pour 
l’atelier grainothèque : Gros succès aujourd’hui. A la médiathèque de Saint-Geniès on peut 
échanger des graines. Pyramide à Saint-Loup Cammas. Pour 2018 balade Greffe et visites de 
verger le 31 mars. Il y aura des Balades sur le salon et une balade « plantes sauvages et 
comestibles » en juin ainsi qu’une visite d’un jardin paysagé, le même mois.

7) Hérisson (Guy) : Grand succès cette année. Il faudrait faire vivre le site« adopteunherisson.bio  . 
Parler de la vidéo et de façon générale de l’actualité du Hérisson sur la lettre d’information. Les 
jardins de Pibrac impriment eux-mêmes les ardoises. Blagnac le 4 avril voudrait distribuer 50 
hérissons (au cinéma REX lors du film « zéro phyto 100% bio »). Le 30 mars (et un autre jour) chez 
Botanic avec le SICOVAL. A Ramonville à une date indéterminée. Decoset pourrait nous aider lors 
du salon pour récolter des produits phyto.

8) Jardin expérimental (Gilles) : La mairie de Saint-Geniès, Chrystelle Lucas, Gaëlle, Véronique seraient
intéressés pour faire aboutir ce projet.
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9) Le coopek : Le projet est à l’arrêt.

10) Composteur collectif Bel Canto de Saint Geniès (Gaëlle) inauguré le 4 octobre 2017 : Il faudra faire
un suivi en faisant un atelier « utilisation du compost » à destination des résidents. Un panneau 
réalisé par Carole doit être posé.

11) Le 25 novembre 2017 « Opération nettoyage » (Emilie et Gaëlle) avec 12 bénévoles et 
l’application de localisation des déchets. Le 15 septembre 2018 journée du « world cleanup day ».

12) Colibris : il est envisagé de reparler de l’association Coteaux 21 aux réunions mensuelles des 
colibris (13 avril réunion sur le thème de la permaculture : idéal pour parler du hérisson!). Denis 
(colibris) fera l’affiche du salon.

Rapport moral adopté à l’unanimité

B) Bilan financier     :

L’année dernière le solde a été débiteur de 3340€ (11033-14373). Il a été nécessaire de puiser dans 
les réserves. Principales dépenses en 2017: Film sur le hérisson, Fredd, achat du broyeur et coût de 
domaines sur internet. Remarque : l’intercommunalité donne une subvention annuelle de 1000€. 
Pourquoi ne pas demander une subvention exceptionnelle dans le cadre des 10 ans / du salon ?

Pourquoi ne pas faire appel aux dons ? Quid des réductions fiscales liées aux dons ? Il faudra peut-
être faire une démarche pour être reconnu d’utilité publique ? HelloAsso le permet techniquement. 

Prévisionnel pour 2018 : 13765-12240=-1525€ basé sur 150 adhésions. Il faudra relancer les 
adhésions. Ariel va envoyer un mail de relance aux adhérents qui ne sont pas à jour de leur cotisation 
en donnant le lien AlloAsso via coteaux21.bio .

 Une augmentation de subvention sera demandée à la CCCB. Pourquoi ne pas solliciter la 
communauté des communes de la Vallée du Girou (Lapeyrouse- Fossat en fait partie.

Rapport moral adopté à l’unanimité

C) Election du nouveau Conseil d’Administration     :

Partants : Jean-François Révillon 

Arrivées : Christelle Lucas 

Pour 2018, le salon aura lieu le 27 mai 2018. Thème : « Les 10 ans » 10 projets :

  -P1 :Citoyen’R/iCEA ;

  -P2 : RézoPouce ; 

   -P3 : Café citoyen (La Cambuse) ;

   - P4 : Observatoire Diversité-inventaire de l’intercommunalité avec l’association Nature Midi 
Pyrénées ;
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    -P5 : Zéro déchets (Hérisson) ; 

    -P6 : Zéro déchets (zéro waste) ;

    -P7 : Achats groupés (15m² de panneaux solaires pour 5000€, prime d’état déduite). Une réunion 
publique aura lieu fin avril. Garantie de 25 ans sur les panneaux solaires et 20 ans sur le générateur. 
Retour sur investissement 7 à 10 ans) pour 3kwc).

 - P8 : Jardin collectif (Montberon) ;   

   - P9 : Pistes cyclables et chemins piétonniers (krappa) ;

   - P10 :Café Bicole.

Question d’Eric : Pour les 10 années qui viennent, voulons-nous rester sur la même identité de 
l’association ou en modifier le paradigme ?, les modes d’actions ?

L’ordre du jour étant épuisé,  la séance est levée à 18h15.
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